
Les	finances	de	la	Ville
Vous	trouverez	sur	cette	page	toutes	les	informations	liées	au	budget	de	la	ville.

Le	mercredi	3	décembre,	les	élus	se	sont	réunis	pour	le	vote	du	budget	primitif	2026.	Ce	vote	est	l'aboutissement
d'un	long	travail	de	préparation	mené	par	la	Direction	des	finances,	les	services	et	les	élus.	Le	vote	du	budget	est
l'acte	politique	majeur	de	l'année.	Il	traduit	les	orientations	de	la	municipalité	en	chiffres	concrets.

Fonctionnement	:	une	gestion	au	plus	près	pour	contrer	l’inflation
Le	budget	de	fonctionnement	pour	2026	est	anticipé	à	environ	37,5	M€	(frais	financiers	inclus).	Malgré	la	hausse
des	prix	des	fluides,	de	l'alimentation	et	des	contrats	de	maintenance,	la	Ville	limite	l'évolution	de	ces	dépenses	à
+1	%	par	rapport	au	Budget	primitif	2025.

La	masse	salariale

Représentant	55,98	%	des	dépenses	récurrentes,	les	frais	de	personnel	sont	estimés	à	20,9	M€	(+1,22	%).	Cette
évolution	intègre	plusieurs	facteurs	réglementaires	et	sociaux	:

Hausses	subies	:	augmentation	du	taux	de	cotisation	retraite	CNRACL	(+3	points)	et	revalorisation
prévisionnelle	du	Smic.
Engagements	employeur	:	renforcement	de	la	participation	de	la	Ville	à	la	prévoyance	et	à	la
complémentaire	santé	des	agents.
Optimisation	interne	:	maîtrise	des	recrutements	via	une	commission	des	postes,	gel	de	certains	postes	et
une	politique	volontaire	de	reclassement	pour	les	agents	en	inaptitude	physique.

	

À	noter	:	Un	budget	de	90	000	€	est	d'ores	et	déjà	fléché	pour	l'organisation	des	prochaines	élections
municipales.

	

Fiscalité	et	autofinancement
Malgré	la	pression	financière,	la	Ville	a	fait	le	choix	de	la	stabilité.	Les	taux	communaux	d’imposition	restent
inchangés	en	2026	:

Taxe	foncière	(Bâti)	:	44,10	points
Taxe	foncière	(Non	Bâti)	:	60	points

Cette	gestion	saine	permet	de	dégager	un	autofinancement	de	3,3	M€,	moteur	essentiel	pour	financer	nos
projets	sans	contracter	de	nouvel	emprunt.

Investissement
Le	programme	d'équipement	2026	se	concentre	sur	la	proximité,	la	sécurité	et	les	structures	structurantes.



Les	grands	projets	à	l'affiche	:

Sport	&	Loisirs	:	achèvement	du	gymnase	Alain	Stinlet,	couverture	du	boulodrome,	rénovation	du	sol	de	Géo
André	et	du	pas	de	tir	à	l'arc.
Culture	:	construction	du	nouveau	Conservatoire	de	musique	et	de	danse.
Cadre	de	vie	:	aménagement	du	parc	inclusif	Delaune,	réaménagement	de	l'étang	et	poursuite	de
l'embellissement	du	quartier	du	Parisis.
Mobilités	&	Sécurité	:	déploiement	de	modes	doux,	aménagement	du	parking	Ilôt	Khair	et	phase	8	de	la
vidéoprotection.

Pour	aller	plus	loin

Les	3	piliers	du	vote	2026	:

1.	 L'autorisation	budgétaire	:	sans	ce	vote,	la	Ville	ne	peut	lancer	de	nouveaux	chantiers	ou	engager	de
nouvelles	dépenses	de	fonctionnement	au	1er	janvier.

2.	 La	validation	du	budget	principal	avec	un	budget	de	37,5	M€	en	fonctionnement,	marqué	par	une	gestion
rigoureuse	de	la	masse	salariale	(20,9	M€).

3.	 L'adoption	du	budget	annexe	du	Centre	culturel	Jacques	Prévert	:	la	première	année	pleine	sous	forme
de	régie	pour	le	Centre	culturel,	avec	un	budget	d'équilibre	de	1,23	M€.

Un	équilibre	financier	maîtrisé

Le	conseil	devra	entériner	la	stratégie	de	non-recours	à	l'emprunt	pour	l'année	2026.	L'investissement	de	6,8	M€
sera	ainsi	porté	par	l'autofinancement	dégagé	(3,3	M€)	et	les	subventions	obtenues.

Le	saviez-vous	?	Le	budget	doit	obligatoirement	être	voté	en	équilibre	réel	:	les	recettes	doivent	être	égales	aux
dépenses,	tant	en	section	de	fonctionnement	qu'en	section	d'investissement.

Retrouvez	tous	les	documents	détaillés	ci-dessous.

Les	taux	de	fiscalité

Taxe	foncière	sur	les	propriétés	bâties	:	44,10	%
Taxe	foncière	sur	les	propriétés	non	bâties	:	60	%
Taux	de	la	taxe	d'habitation	sur	les	résidences	secondaires	:	16%

Les	grands	principes	des	finances	publiques	

Comment	fonctionne	le	budget	de	la	commune	?

L’élaboration	du	budget	répond	à	des	règles	définies	par	le	code	général	des	collectivités	territoriales	et	se
divise	en	quatre	étapes	:

le	débat	sur	les	orientations	budgétaires,
le	vote	du	budget	primitif,	qui	est	prévisionnel,
le	vote	des	décisions	modificatives,
l’approbation	du	compte	administratif	qui	retrace	l’ensemble	des	recettes	et	des	dépenses	réalisées	par	la
ville	dans	l’année.

Les	principales	recettes

Les	principales	recettes	de	Villeparisis	proviennent	des	impôts	locaux	directs	et	indirects,	des	dotations	et
subventions	reçues,	des	droits	d’entrée	ou	d’utilisation	des	services	publics.

Les	dépenses	se	répartissent	en	deux	catégories

Les	dépenses	de	fonctionnement	financent	l’ensemble	des	services	et	prestations	dont	bénéficient	les
habitants:	(centres	de	loisirs,	restauration,	conservatoire	etc…),	rémunération	du	personnel	communal,
entretien	des	espaces	verts,	des	rues,	des	bâtiments	et	équipement	publics,	achats	des	fournitures
(scolaires,	administratives…)
Les	dépenses	d’investissement	concernent,	quant	à	elles,	les	acquisitions	(matériel,	mobilier…)	et	les
travaux	permettant	d’équiper	la	commune	(constructions,	rénovations,	acquisitions	foncières…).

Le	budget	communal	traduit,	en	termes	financiers,	l’action	de	la	Municipalité.

Le	budget	primitif

Le	budget	est	un	document	de	référence	dans	lequel	sont	prévues	et	autorisées	les	recettes	et	dépenses	;	le
budget	est	donc	un	outil	d’autorisation,		de	prévision	et	de	gestion	indispensable	au	bon	fonctionnement	d’une
collectivité,	tout	comme	peut	l’être	la	tenue	d’un	budget	au	sein	d’une	famille.

La	loi	du	6	février	1992,	a	étendu	aux	communes	de	3	500	habitants	et	plus,	l’obligation	d’organiser	un	débat
sur	les	orientations	générales	du	budget,	dans	un	délai	de	deux	mois	avant	le	vote	du	budget.

Le	budget	doit	être	voté	avant	le	15	avril	de	l’année		par	l’assemblée	délibérante,	le	30	avril	les	années



électorales.

L'exécution	effective	du	budget	est	consignée	dans	un	autre	document,	le	compte	administratif,	qui	ne	reprend
que	les	réalisations	effectives.	C’est	sur	la	base	de	ce	document	que	l’on	peut	analyser	l’état	exact	des
finances	de	la	commune.

Budget	2021	-	Archives

Fiche	pédagogique	budget	2021
Dossier	budget	2021	mag	103
Vote	du	budget	primitif	2021
Présentation	du	budget	2021
Présentation	du	rapport	d'orientation	budgétaire	2021

Budget	2022	-	Archives

Fiche	pédagogique	budget	2022
Dossier	budget	2022	mag	113
Vote	du	budget	primitif	2022
Présentation	du	budget	2022
Présentation	du	rapport	d'orientation	budgétaire	2022

Budget	2023	-	Archives

Fiche	pédagogique	budget	2023
Dossier	budget	2023	mag	122
Vote	du	budget	primitif	2023
Budget	primitif	voté	par	nature	2023
Délibération	du	vote	du	budget	2023
Budget	annexe	du	CCJP	2023
Présentation	du	rapport	d'orientation	budgétaire	2023

Budget	2024	-	Archives

Fiche	pédagogique	budget	2024
Vote	du	budget	primitif	2024
Budget	primitif	voté	par	nature	2024
Délibération	du	vote	du	budget	2024
Budget	annexe	du	CCJP	2024
Compte	administratif	2023
Présentation	du	rapport	d'orientation	budgétaire	2024

Budget	2025	-	Archives

Fiche	pédagogique	budget	2025
Présentation	du	budget	primitif	2025
Adoption	du	budget	primitif	2025
Budget	primitif	voté	par	nature	2025
Adoption	du	budget	primitif	CCJP	2025
Taux	de	fiscalité	

http://www.youtube.com/watch/hHP13TWad4Q
Infos	pratiques

Afin	de	garantir	la	bonne	gestion	des	deniers	publics,	le	législateur	a	prévu	un	cycle	budgétaire	annuel	dont	la
première	étape	est	le	débat	d’orientations	budgétaire	(DOB)	et	qui	se	termine	par	le	vote	du	compte	administratif.

Retrouvez	toutes	les	délibérations	du	conseil	municipal	depuis	2022.

Documents
2025-92	P.J	Présentation	PWP	Villeparisis	ROB	pour	CM	du	05-11-25
2025-92	DOB
Nomenclature	budgétaire	et	comptable	M57
Flux	budget	CCJP
Budget	annexe	du	Centre	Culturel	Jacques	Prévert	(CCJP)	–	Exercice	2026
Adoption	du	Budget	annexe	du	Centre	Culturel	Jacques	Prévert	(CCJP)	–	Exercice	2026
Présentation	du	BP	2026
Budget	primitif	–	Budget	Principal	–	Exercice	2026
Flux	BP
Adoption	du	Budget	primitif	–	Budget	Principal	–	Exercice	2026

https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/budget_2020_fiche_pedago.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/MAG_VILLEPARISIS_103_budget_0.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2021_-17_VOTE_DU_BP_2021.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2021-17_PJ._BP_2021_-_VERSION_CORRIGEE_LE_1_ER_AVRIL.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2021-14_DOCUMENT_BP_2021_-_ROB_v6com_1_.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2022-27_FICHE_pedagogique_BP_2022.PDF
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/villeparisis-mag-ndeg113-bd-ss-pub-finances.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2022-27_VOTE_DU_BP_2022.PDF
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2022-27-rapport-bp-2022.PDF
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2022-06_RAPPORT_DORIENTATION_BUDGETAIRE-21022022153931.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2023-04-p.j-synthese-aux-citoyens-2023.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/villeparisis-mag-ndeg122-budget-2023.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2022-122-dob-19122022161339.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/budget-anexe-ccjp.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2022-122-dob-19122022161339.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/budget-anexe-ccjp.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2023-04-p.j-bp-2023.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2023-04-p.j-synthese-aux-citoyens-2023.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2024-01-p.j-presentation-pwp-villeparisis-rob-v4-28022024-pour-cm.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2024-14-p.j-bp-2024-v13032024-1.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2024-14-approbation-du-bp-2024-28032024143612.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2024-15-approbation-du-budget-annexe-ccjp-2024-28032024143720.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2024-35-p.j-note-presentation-ca-2023.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2024-01-p.j-presentation-pwp-villeparisis-rob-v4-28022024-pour-cm.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/synthese-aux-citoyens-2025.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2025-17-pj-bp-2025-v4-au-11032025-1.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2025-17-adoption-du-bp-27032025115329.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2025-17-p.j-budget-principal-2025-1.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2025-18-adoption-du-bp-du-ccjp-31032025112537.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2025-15-taux-de-fiscalite-27032025114934.pdf
https://villeparisis.fr/ma-ville/vie-municipale/les-seances-du-conseil-municipal
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2025-92-p.j-presentation-pwp-villeparisis-rob-pour-cm-du-05-11-25.PDF
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2025-92-dob-07112025090917.PDF
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2025-102-fongibilite-de-credits-09122025094637.PDF
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2025-101-pj-ar-flux-xml-budget-annexe-ccjp-09122025150834.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2025-101-budget-annexe-ccjp-09122025094540_0.PDF
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2025-101-budget-annexe-ccjp-09122025094540.PDF
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2025-100-pj-bp-2026-v2-au-12112025-1-copie.PDF
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2025-100-p.j-bp-2026-ville-1_0.PDF
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2025-100-pj-ar-flux-xml-bp-2026-09122025150748.pdf
https://villeparisis.fr/sites/villeparisis/files/document/2025-100-bp-2026-09122025094418.PDF

